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Les francophones
sont-ils en mesure
de s'opposer au Ceta?

Les députés de
la Fédération Wallonie-
Bruxelles s'opposent
à la ratification du Ceta.

Mais pour les autres,
ils se sont mis dans une
situation impossible et
la Belgique risque de l
payer.

Leurcourage politique
est salué par les uns.

Oui
• En adoptant une résolution qui pourrait bloquer la mise en œuvre du traité de libre-échange entre le Canada et l'Europe, les élus
francophones suivent l'opinion de la majorité de ceux qu'ils représentent. C'est non seulement légitime, mais c'est aussi la seule position
politique acceptable, même s'il faudra faire preuve de courage pour ne pas céder à la pression des multinationales.

"si lesfrancophones
de Belgique prennent la tête
d'une résistance à des traités

qui sont profondément
antidémocranques, je dirais
que cela constituerait plutôt
une plume à leur chapeau

et certainement pas
un boulet."

PHILIPPE LAMBERTS
Co-président des Verts/ALE

au Parlement européen.

Les francophones de Belgique mettent des bâtons dans les
roues du Ceta. Lessoutenez-vous?
Laposition adoptée ce mercredi par la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles et, sans doute, ce vendredi par le Parle-
ment wallon est effectivement la nôtre depuis des an-
nées: ces traités de libre-échange, en particulier ceux
négociés avec le Canada et avec les Etats-Unis, sont des
traités taillés sur mesure pour servir les intérêts des ac-
tionnaires des multinationales. Et, cela, il n'en est pas
question.
Mais les francophones peuvent-ils légitimement empêcher
la mise en œuvre d'un traité négocié depuis sept ans entre
le Canada et l'Union européenne, alors qu'ils ne représen-
tent même pas un pour cent de la population européenne 7
Au niveau européen, on a décidé que la signature des
traités internationaux devait se faire à l'unanimité du
Conseil des 28 pays et, au niveau belge,on a aussi décidé
que la ratification des traités internationaux devait se
faire à l'unanimité des entités fédérées. Auvu de ces rè-
gles d'ordre constitutionnel, il est donc tout à fait légi-
time que la décision des élus francophones puisse blo-
quer cet accord. Sans compter que la légitimité d'une
juridiction démocratique ne peut dépendre de sa taille.
Par ailleurs, la population des francophones de Belgique
est plus importante que celle d'autres Etats membres de
l'Europe, dont Malte, le Luxembourg, la Slovénie...Et on
ne fait pas un tel foin quand la population de ces pays
dit ce qu'elle pense.

Encompromettant la mise en œuvre du Ceta, les élus de la
Fédération Wallonie-Bruxelles et de Wallonie ne s'expo-
sent-ils pas à des pressions?
Si,il y aura très vraisemblablement des pressions énor-
mes, au sein de la Belgique et au sein de l'UE,des pres-
sions principalement motivées par les intérêts d'affaire
des multinationales. Mais je pense qu'il est important
que les politiques puissent y résister.
Est-ce seulement possible?
Je ne me serais pas engagé en politique si je ne croyais
pas que le politique était capable d'affirmer ses convic-
tions et de s'y tenir. Est-ce que, cependant, la force de
conviction et le courage politique sont répandus de ma-
nière universelle dans le monde politique? Certaine-
ment pas. Mais il ne faudrait pas non plus conclure
qu'ils en sont complètement absents... Je constate
d'ailleurs qu'aujourd'hui rien ne laisse présager que les
élus francophones de ce pays (les Bruxellois, les wal-
lons, mais aussi les germanophones), qui s'alignent sim-
plement sur l'opinion de la majorité de ceux qu'ils re-
présentent, finiront par plier en faveur de l'adoption
des traités de libre-échange qui augmenteraient le pou-
voir des entreprises multinationales au détriment des
démocraties.
Même au risque de provoquer une crise interne en Belgi-
que? Est-ce que cela en vaudrait la peine?

Cela en vaudrait d'autant plus la peine qu'il s'agit ici de
défendre la capacité des démocraties d'encore décider
de ses règles, qu'elles soient sociales, environnementa-
les, fiscales,etc, ainsi que de la localisation de leurs en-
treprises. il me semble sincèrement qu'il y a peu de su-
jets qui ont une telle importance! En plus, si les élus
francophones bloquent ce traité, c'est une bonne chose
et pas seulement pour la Belgique,mais pour tous les ci-
toyens européens. Et si, en l'occurrence, les francopho-
nes de Belgique peuvent prendre la tête d'une résis-
tance à des traités qui sont profondément antidémocra-
tiques, je dirais que cela constituerait plutôt une plume
à leur chapeau et certainement pas un boulet.
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Que risque-toi!de ressortir de la rencontreentre Magnette
et Hollande,cevendredi?
Je ne sais pas très bien ce que François Hollande pour-
rait proposer à Paul Magnette pour que les wallons ap-
puient le Ceta, mais ce qui est SÛT, c'est que si j'étais
moi-même dans les souliers de Paul Magnette, et que
j'avais face à moi le président français, je lui dirais, en
tant que socialiste: "Ecoutez vos politiques de droite
pro-business, vos politiques sécuritaires d'extrême
droite, regardez ce qu'elles sont en train de faire au so-
cialisme en France, votre parti est un véritable désastre .
Ne comptez pas sur moi pour suivre cette orientation "

Entretien: Baptiste Erpicum

Non
• Les députés wallons sont coincés politiquement, ils se sont mis dans une situation impossible et la Belgique risque de le payer très cher,
y compris dans des négociations qui n'ont rien à voir avec le Ceta. Nous sommes arrivés à une situation de blocage et c'est triste
pour ['Union européenne qui a quand même d'autres soucis à régler.

"Des voix divenyentes au sein Aujourd'hui,un parlement représentant un faible pourcen-

de l'V
tage d'Européens, 0,7% pour la Wallonie,peut bloquer un

nion européenne important accordde libre-échange.Nedevrait-on pas pas-
affaiblissent sa position pour ser à un système de vote différent?

tous les autres accords en Ladécision de l'Union européenne de signer est prise à
la majorité qualifiée donc la Belgique ne pourra pas

cours de négociation." l'empêcher de signer mais pour adoucir les choses et
faire des concessions aux Etats, la Commission a ac-

MARIANNE DONY cepté que l'accord soit mixte donc signé par tous les
Président~ de l'Insti~u~ d'Etudes européennes de Etats. Est-ce que l'on va retricoter ce traité? C 't

1Umverslte libre de Bruxelles. ,,, . .. . e serai••.. . . peut-etre la seule mamere Jundlquement de s'en sor-
La FederatIonWallome-Bruxellespeut-elle mamtemr son tir ...Mais je pense que personne n'acceptera de rené-
veto pour.l~Cetasu~I~~ongterme? gocier après sept années de travaiL
Leur position est leptlme, nous sommes dans la con-
jonction des règles européennes et belges. On a décidé Lesdivergencesde voix au sein de l'Unionvont-elles por-
de conclure ce traité sous forme mixte donc les diffé- ter préjudice à sa crédibilité pour les négociations en
rents pays vont devoir ratifier. Mais en Belgique, la ra_cours?
tification ne se fait pas seulement par le Parlement fé- C'est certain et cela affaiblit aussi la position de
déral mais aussi par les parlements des entités fédé- l'Union pour tous les autres accords en cours de négo-
rées. De plus, il y a cette particularité tout à fait belge ciation. Si les partenaires de l'union se rendent
qui apparaît sur le devant de la scène aujourd'hui: le compte que même en faisant des concessions et en fai-
gouvernement belge ne peut pas signer l'accord sans sant des pas vers les Européens, il y a tel ou tel pays ou
avoir au préalable l'assentiment des gouvernements même telle ou telle région qui peut prendre en otage
régionaux qui eux-mêmes consultent leurs parle- so~ souve!TIeJ?ent pour e~~êcher, la ratification ~~ ce
ments. Nous nous retrouvons dans une situation iné- traite et bien lis peuvent deClder d adopter la position
dite. Par ce mécanisme de veto, le gouvernement belge la plus dure possible. C'est un grand risque.
ne pourra pas signer l'accord la semaine prochaine. La position des députés wallons est donc délicate
Cette positiondes députés wallonsne va-t-elle pas engen- aujourd'hui...
drer une crise? Ils se sont enfermés dans un cercle vicieux dont ils ne
Cela va certainement créer des problèmes en interne peuvent pratiquement pas sortir. En Wallonie, le PS et
et aussi au sein de l'Union européenne. Il y aura des le CDH sont en perte de vitesse. S'ils lâchent mainte-
pressions de la part des États en faveur de l'accord. La nant, toute marche arrière sera vue comme le fait de
Cour constitutionnelle allemande vient de donner le s'être laissé influencé ou d'avoir capitulé. Politique-
feu vert pour la signature par le gouvernement alle- ment, ils sont coincés, ils se sont mis dans une situa-
mand et la France, par exemple, est l'un des pays les tion impossible. La Belgique risque de le payer très
plus demandeurs. Il faut 30 signatures, le Canada, cher, y compris dans des négociations qui n'ont rien à
l'Union européenne et les 28 Etats membres. Le traité voir avec le Ceta car si la Belgique, au cours de l'adop-
ne peut pas exister s'il manque l'une d'entre elles. tion d'une nouvelle directive dans les mois qui vien-
Si seule la Belgique ne signe pas, les dé utés finiront nent, veut exp~er s~n point de vue, on lui di~a: tu
peut-eAtrepa h d" 1 P nous a assez miSdans 1embarras en refusant de Signer

r c anger aVIs. 1 C t 1 di " f:' 1a t ' tt d ' tt d' . . f: l' e e a a ors nous ne sommes pas sposes a te aire a
.npeu s a en r~acequece e eC1SlOnneassep al- moindre concession. Nous sommes arrivés à une situa-

Sira personne. MalSpour le moment, plus on essaye de l' d bl t ' t . l'u . .
faire pression, plus la Fédération Wallonie-Bruxelles 1O? e o~ageAecâ~tTIstepou~ , ~l~n europeenne
va buter sur ses positions. Si on commence à avoir de qm a quan meme autres SOUCiSa reg er.
telles oppositions pour un accord de libre-échange,
que va-t-il se passer après le Brexit? C'est ce type d'ac-
cord qu'on va devoir renégocier avec le Royaume-Uni.

Entretien: Camillede Marcilly
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